
 

SECTEURS DEMANDÉS 

Vous pouvez choisir seulement le secteur dans lequel vous aimeriez habiter. 

Indiquer vos choix par un crochet, signer et inscrire la date en bas du formulaire. 

À noter : Le demandeur qui refuse un logement dans un territoire choisi sera radié de la liste d’admissibilité pour 
une période d’un an. 

* Charte de l’attribution de logement selon le Règlement sur l’attribution de la Société d’habitation du Québec : 
 
Famille : (entre 18 et 60 ans) 

3½ 1 personne seule ou un couple (18 ans et plus) 
4 ½ 1 personne seule ou un couple (18 ans et plus) avec un enfant*  
5½ 1 personne seule ou un couple (18 ans et plus) avec 2 enfants*  
 
* Deux mineurs de moins de 7 ans occupent la même chambre. 
* Deux mineurs du même sexe, de 7 ans et plus peuvent occuper la même chambre. 
 
Retraité : (60 ans et plus) 

3½ 1 personne seule ou un couple 
4½ couple ayant un besoin médical. 

Famille ou 18 à 59 ans 

Programme HLM – Habitation à loyer modique 

□ 1 c.c. 3 ½           □ 2 c.c. 4 ½           □ 3 c.c. 5 ½ 

□ Secteur St-Calixte (6444 et 6448, Route 335) 

□ Secteur St-Lin-Laurentides (164 à 174, 11e Avenue) 

□ Secteur Entrelacs (161, rue Deguise) 

□ Autre secteur (spécifiez) : ________________________________________________  

  _________________________________________________________________________________  
 

Signature du Requérant :  ___________________________ Date :  ___________________  



 
 

RETRAITÉS (60 ans et plus) 

Programme HLM – Habitation à loyer modique 

□ 1 c.c. 3 ½           □ 2 c.c. 4 ½ 

□ Secteur Saint-Alexis-de-Montcalm (253, Principale)  

□ Secteur Saint-Calixte (6450, Route 335)  

□ Secteur Sainte-Julienne (1272, Chemin du Gouvernement) 

□ Secteur Sainte-Julienne (2425, Desroches) 

□ Secteur Sainte-Marie-Salomée (140, chemin Viger)  

□ Secteur Saint-Jacques-de-Montcalm (50, rue Ste-Anne) 

□ Secteur Saint-Esprit (66, Principale)  

□ Secteur Saint-Liguori (1, rue Maurice) 

□ Secteur Saint-Lin–Laurentides (525, rue St-Paul) 

□ Secteur Saint-Roch-l’Achigan (48, Dr Wilfred-Locat)  

□ Secteur Rawdon (3220, 12e Avenue) 

□ Secteur Rawdon (4501, rue Queen) 

□ Secteur Saint-Félix-De-Valois (5220, rue Lionel) 

□ Secteur Sainte-Marcelline-De-Kildare (425, 1re Rue du Pied-de-la-Montagne) 

□ Secteur Saint-Donat (450 Bellevue) 

□ Secteur Saint-Donat (558, rue Désormeaux) 

□ Secteur Saint-Michel-Des-Saints (120, rue St-Michel) 

□ Secteur Saint-Côme (101, 65e Avenue) 

□ Secteur Saint-Jean-De-Matha (250, rue du Collège) 

□ Secteur Saint-Zénon (90, rue St-Viateur) 

□ Secteur Sainte-Béatrix (11, rue Panet) 

□ Autre secteur (spécifiez) : _______________________________________________  

  ________________________________________________________________________________  

 

Signature du Requérant :  ___________________________ Date :  ___________________  


